
Combien de temps à l’avance l’ITM prévient-elle avant une
inspection ?

Réponse courte

L’ITM n’a aucune obligation légale de prévenir à l’avance avant une inspection et peut intervenir sans avertissement

préalable, à tout moment. La majorité des inspections sont donc réalisées sans préavis.

Dans certains cas spécifiques, l’ITM peut informer l’employeur à l’avance, mais aucun délai minimal ou maximal n’est

imposé : le préavis, s’il existe, dépend de l’appréciation de l’ITM et peut varier de quelques jours à quelques

semaines selon la nature du contrôle.

Définition

L’Inspection du travail et des mines (ITM) est l’autorité administrative luxembourgeoise chargée de veiller à

l’application des dispositions légales, réglementaires et conventionnelles relatives au droit du travail, à la sécurité

et à la santé des travailleurs. L’inspection de l’ITM consiste en une visite, annoncée ou inopinée, des locaux d’une

entreprise afin de contrôler le respect de la législation du travail.

Conditions d’exercice

L’ITM dispose, conformément à l’article L.312-1 du Code du travail, d’un droit général d’accès à tous les lieux de

travail relevant de sa compétence, sans avertissement préalable. Les inspecteurs peuvent procéder à des contrôles à

tout moment, de jour comme de nuit, lorsque l’activité l’exige. Aucune disposition légale n’impose à l’ ITM d’informer

l’employeur ou les représentants du personnel avant une inspection.

Modalités pratiques

En pratique, la majorité des inspections de l’ITM sont réalisées sans préavis afin de garantir l’efficacité du contrôle et

d’éviter toute préparation susceptible de fausser les constatations. Toutefois, dans certains cas spécifiques (par

exemple, contrôle documentaire, suivi d’une mise en demeure, ou visite nécessitant la présence de responsables

précis), l’ITM peut informer l’employeur à l’avance, généralement par courrier ou courriel, en précisant la date et

l’heure de la visite. Ce préavis, lorsqu’il existe, n’est soumis à aucun délai légal minimal ou maximal et relève de

l’appréciation de l’ITM. Il peut varier de quelques jours à quelques semaines selon la nature du contrôle.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/


Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de maintenir en permanence la conformité de leur entreprise aux exigences

légales, indépendamment de toute notification préalable. Les responsables RH doivent veiller à ce que les

documents obligatoires (registre du personnel, contrats de travail, fiches de paie, attestations médicales, etc.) soient

tenus à jour et facilement accessibles. En cas de notification préalable, il convient de préparer l’ensemble des

éléments demandés par l’ITM et de s’assurer de la disponibilité des personnes concernées lors de la visite.

Cadre juridique

Le droit d’inspection de l’ITM est régi par les articles L.312-1 à L.312-5 du Code du travail luxembourgeois. Ces

dispositions confèrent à l’ITM un pouvoir d’accès sans préavis à tous les lieux de travail et la faculté de procéder à

des contrôles inopinés. Aucun texte légal n’impose de délai de prévenance. La jurisprudence nationale confirme la

légalité des inspections inopinées et l’absence d’obligation d’information préalable.

L’absence d’obligation de préavis vise à garantir l’authenticité des situations contrôlées. Toute entrave à l’exercice du droit

d’inspection de l’ITM constitue une infraction passible de sanctions administratives et pénales. Il est conseillé de coopérer pleinement

avec les inspecteurs et de solliciter, en cas de doute, des précisions sur la nature des documents à présenter.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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